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Erwägungen

E. 1
Un crédit d’ensemble de 5200 millions de francs (prix et état d’avancement du projet en
2005, sans le renchérissement ni la taxe sur la valeur ajoutée) est alloué pour le
développement de l’infrastructure ferroviaire.

E. 2
Il est réparti entre les crédits d’engagement suivants:

Investissements en millions de francs

a. Mesures prévues à l’art. 4, al. 1, let. a, LDIF 700

b. Surveillance des mesures visées à la let. a 10

c. Mesures prévues à l’art. 4, al. 1, let. b, LDIF

E. 4
420

d. Surveillance des mesures visées à la let. c 20

e. Mesures de compensation dans le trafic régional (art. 6 LDIF) 50

Total

E. 5
FF 2003 102
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E. 10
141 104 Die elektronischen Daten der Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das
Schweizerische Bundesarchiv übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie
fédérale suisse ont été reprises par les Archives fédérales suisses. I dati elettronici della
Cancelleria federale svizzera sono stati ripresi dall'Archivio federale svizzero.
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